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Période pose de congé principale

Par Lae07titi, le 15/03/2024 à 09:50

Bonjour,

Par accord d'entreprise, peut-on étaler la période de pose du congé principale sur l'année
entière ? Actuellement, le congé principale doit être pris entre le 1er mai et le 31 octobre,
avec 12 jours incompressible. Apres accord, ces 12 jours et tout les CP pourront être pris à
convenance sur l'année civile entière. 

Merci
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